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TITRE 1 -  PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1.  Exploitant titulaire de l’autorisation

La société ALOE ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé à VILLERON (95380), 5 bis rue de la Mare
Poissy, Z.A.C. de La Justice, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à
exploiter sur le territoire de la commune de Villeron (95380), rue de la sucrerie, les installations détaillées dans les
articles suivants.

Article 1.1.2.  Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 
enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Article 1.1.3. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions techniques annexées aux arrêtés préfectoraux suivants sont supprimées et remplacées par
celles annexées au présent arrêté :

- l'arrêté préfectoral n°13481 du 10 août 2016 portant autorisation d'exploiter  ;

- l’arrêté préfectoral complémentaire n°IC-18-018 du 8 mars 2018.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées

Rubrique Régime de
classement

Libellé de la rubrique Seuil du
critère

Volume
autorisé

2718-1 A

Installation  de  transit,  regroupement  ou  tri  de  déchets
dangereux, à l'exclusion des installations visées aux rubriques
2710, 2711, 2712, 2719, 2792 et 2793.

1. La quantité de déchets dangereux susceptible  d'être présente
dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 t ou la quantité de
substances dangereuses ou de mélanges dangereux, mentionnés à
l'article R.511-10 du code de l'environnement, susceptible d'être
présente dans l'installation étant supérieure ou égale aux seuils A
des  rubriques  d'emploi  ou  de  stockage  de  ces  substances  ou
mélanges

≥ 1 t 190 t

3550 A

Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de
la rubrique 3540, dans l'attente d'une des activités énumérées aux
rubriques  3510,  3520,  3540 ou 3560 avec  une capacité  totale
supérieure à 50 tonnes, à l'exclusion du stockage temporaire sur
le site où les déchets sont produits, dans l'attente de la collecte.

> 50 t 190 t

3510 NC
Élimination ou valorisation des déchets dangereux,  avec une
capacité de plus de 10 tonnes par jour, supposant le recours à
une ou plusieurs des activités suivantes :
- traitement biologique
- traitement physico-chimique

> 10 t / j 9,5 t / j

ALOE ENVIRONNEMENT À  VILLERON 5/31



Rubrique Régime de
classement

Libellé de la rubrique Seuil du
critère

Volume
autorisé

- mélange avant de soumettre les déchets à l'une des autres
activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520
- reconditionnement avant de soumettre les déchets à l'une des
autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520
- récupération/ régénération des solvants
-  recyclage/  récupération  de  matières  inorganiques  autres  que
des métaux ou des composés métalliques
- régénération d'acides ou de bases
-  valorisation  des  composés  utilisés  pour  la  réduction  de  la
pollution
- valorisation des constituants des catalyseurs
- régénération et autres réutilisations des huiles
- lagunage

AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique), A (Autorisation),  E (Enregistrement),  D (Déclaration),  C

(soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du Code de l’environnement), NC (Non Classable).

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est  la rubrique 3550 relative au stockage temporaire de
déchets dangereux et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale
sont celles relatives au BREF « WT - Traitement des Déchets ». 
Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l’exploitant adresse au préfet les informations
nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à
l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions
sur les meilleures techniques disponibles susvisées.

Article 1.2.2.  Situation de l’établissement

La société est localisée sur la commune de Villeron (95380), rue de la sucrerie. 

Les références cadastrales des terrains occupés par l’activité sont ;
- Section : AI,
- Parcelle : 103.

Article 1.2.3.  Autres limites de l’autorisation

Les limites de l’autorisation sont les suivantes : 
- superficie totale du site : 427 m².
- les quantités des déchets : deux réservoirs de 100 m3 (95 t) chacun, soit une capacité maximale totale de 190

t.  Ces réservoirs sont  associés  à au moins deux groupes de pompage de 37 m 3/h chacun et  un bras de
chargement en dôme.

- l’origine géographique des déchets :  les réservoirs permettent le regroupement d’huiles usagées provenant

des départements du Val d'Oise (95), de la Seine-et-Marne (77), des Hauts-de-Seine (92), de la Seine-Saint-
Denis (93), des Yvelines (78), de l'Eure (27), de l'Oise (60), de l’Essone (91) et du Val-de-Marne (94). 

- le transit annuel : 2280 t/an, 
- les déchets interdits : les huiles usagées polluées par les PCB,
- un bâtiment permettant la mise à disposition de l’ensemble des documents administratifs et échantillons

relatifs aux installations autorisées.

Article 1.2.4.  Consistance des installations autorisées

Le périmètre auquel s'applique les dispositions de la section 8 du chapitre V du titre I du Livre V du code de
l'environnement (« périmètre IED ») intègre l’ensemble du site (426 m²).
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Article 1.3.1.  Conformité

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant.  En tout état de
cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés  complémentaires  et  les
réglementations autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en
service  dans  le  délai  de  trois  ans  ou  lorsque  l'exploitation  a  été  interrompue  pendant  plus  de  deux  années
consécutives.

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES 

Article 1.5.1. Objet des garanties financières

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 1.2 et
notamment pour la rubrique 2718.

Article 1.5.2.  Montant des garanties financières 

Rubrique Libellé des rubriques
Quantité unitaire maximale retenue

pour le calcul de l'événement de
référence

2718

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets
dangereux ou de déchets contenant les substances

dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées à
l'article R. 511-10 du code de l'environnement, à

l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710,
2711, 2712, 2717, 2719 et 2793.

- boues issues des séparateurs
d’hydrocarbures : 1 t

- huiles usagées :190 t
- chiffons souillés : 0,05 t

Le montant total des garanties à constituer est de 74 732 euros TTC.
Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en compte un
indice TP01 de 101,6 (paru au JO du 14 février 2016) et un taux de TVA de 20 %. 

Ce montant  étant  inférieur  à 100 000 euros,  conformément  à l’article  R. 516-1 du Code de l’environnement,
l’obligation de constitution de garanties financières ne s’applique pas aux installations réglementées par le présent
arrêté.

Article 1.5.3.  Modification du montant des garanties financières

L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout changement de
formes de garanties  financières  ou encore de toutes  modifications  des  modalités  de constitution des garanties
financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une modification du montant
des garanties financières. 

CHAPITRE 1.6  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

Article 1.6.1.  Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

Article 1.6.2.  Mise à jour des études d’impact et de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
l’article  R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur  expert dont le choix est  soumis  à son approbation.  Tous les frais  engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.
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Article 1.6.3.  Équipements abandonnés

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,  lorsque  leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.6.4.  Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Article 1.6.5.  Changement d’exploitant

Pour les installations de stockage des déchets et les installations figurant sur la liste prévue à l'article  L. 516-1 du
code de l'environnement,  la demande d'autorisation de changement  d'exploitant  est soumise à autorisation.  Le
nouvel  exploitant  adresse  au préfet  les  documents  établissant  ses  capacités  techniques  et  financières  et  l’acte
attestant de la constitution de ses garanties financières.

Article 1.6.6.  Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R.
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage de type industriel. 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site (notamment huiles
usagées, chiffons souillés et boues de séparateur) ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre,  l'exploitant  place le  site  de l'installation dans un état  tel  qu'il  ne puisse  porter  atteinte  aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il  permette un usage futur déterminé conformément au premier alinéa du
présent  article,  aux dispositions  du code de l’environnement  applicables  à la  date  de cessation  d’activité  des
installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du Code
de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre.

CHAPITRE 1.7 RÉGLEMENTATION

Article 1.7.1.  Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression,

- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 -  GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1. Objectifs généraux et système de management environnemental

Article 2.1.1.1.  Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
des installations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- la bonne gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité  de  voisinage,  pour  la  santé,  la  sécurité,  la  salubrité  publiques,  pour  l'agriculture,  pour  la
protection de la nature,  de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Article 2.1.1.2. Système de management environnementale

L'exploitant met en place et applique un système de management environnemental (SME) approprié comprenant
tous les éléments suivants :
1. Engagement de la direction, y compris à son plus haut niveau ;
2. Définition par la direction d'une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue des
performances environnementales de l'installation ;
3. Planification et mise en place des procédures nécessaires, fixation d'objectifs et de cibles, en relation avec la
planification financière et l'investissement ;
4. Mise en œuvre de procédures, concernant les aspects suivants :
a) Organisation et responsabilité ;
b) Recrutement, formation, sensibilisation et compétence ;
c) Communication ;
d) Participation du personnel ;
e) Documentation ;
f) Contrôle efficace des procédés ;
g) Programmes de maintenance ;
h) Préparation et réaction aux situations d'urgence ;
i) Respect de la législation sur l'environnement ;
5. Contrôle des performances et prise de mesures correctives, les aspects suivants étant plus particulièrement pris
en considération :
a) Surveillance et mesurage, en particulier de la consommation annuelle d'eau, d'énergie, de matières premières,
ainsi que de la production de résidus et d'effluents aqueux, par mesure directe, calcul ou relevés, au niveau le plus
approprié (procédé, unité, ou installation) ;
b) Mesures correctives et préventives ;
c) Tenue de registres ;
d)  Audit  interne  ou  externe  indépendant  pour  déterminer  si  le  SME respecte  les  modalités  prévues  et  a  été
correctement mis en œuvre et tenu à jour ;
6. Revue du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité par la direction ;
7. Suivi et prise en considération de la mise au point de techniques plus propres ;
8. Prise en compte de l'impact sur l'environnement de la mise à l'arrêt définitif d'une unité, dès le stade de sa
conception et pendant toute la durée de son exploitation ;
9. Réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur ;
10. Gestion des flux de déchets ;
11. Inventaire des flux d'effluents aqueux et gazeux ;
12. Plan de gestion des résidus ;
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13. Plan de gestion des accidents ;
14. Plan de gestion des odeurs ;
15. Plan de gestion du bruit et des vibrations.
Le niveau de détail et le degré de formalisation du système de management de l'environnement est proportionné à
la nature, la taille et la complexité de l'installation ainsi qu'à l'ampleur des impacts environnementaux potentiels.
Les installations dont le système de management environnemental a été certifié pour le périmètre de l'installation
conforme à la norme internationale NF EN ISO 14001 ou au règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen
et  du  Conseil  du  25  novembre  2009  concernant  la  participation  volontaire  des  organisations  à  un  système
communautaire  de management  environnemental  et  d'audit  (EMAS) par un organisme accrédité  sont  réputées
conformes à ces exigences.

Article 2.1.2.  Consignes d’exploitation

L’exploitant établit  des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation  se  fait  sous  la  surveillance  de  personnes  nommément  désignées  par  l’exploitant  et  ayant  une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

Article 2.2.1.  Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

Article 2.3.1.  Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant  prend  les  mesures  nécessaires  afin  d’éviter  la  dispersion  sur  les  voies  publiques  et  les  zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

Article 2.3.2.  Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant  sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Article 2.4.1.  Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

Article 2.5.1.  Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION

Article 2.6.1.  Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- pour chaque équipement pour lequel un plan d’inspection et de surveillance est mis en place, un dossier tel

que décrit à l’article 8.3.3.
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté  ;

ces documents  peuvent  être informatisés,  mais  dans ce cas des  dispositions  doivent  être  prises  pour  la
sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.
Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées sur le site durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

Article 2.7.1.  Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
ARTICLE
1.6.6

Notification de mise à l’arrêt définitif. Trois mois avant la date de cessation d’activité.

ARTICLE
9.1.3

Demande de renouvellement d’agrément.
Six  mois  avant  l'expiration  de  la  validité  de
l'agrément, si l’exploitant souhaite le renouvellement
d’agrément.

ARTICLE
1.5.2

Modification des garanties financières. Pour tout changement des conditions d’exploitation.

ARTICLE
4.3.9

Transmettre  par  télédéclaration  les
paramètres relatifs aux rejets dans l’eau

Semestrielle ou annuelle selon les paramètres. 

ARTICLE
10.2

Transmettre  par  télédéclaration  les
émissions polluantes et les déchets.

Annuelle.

ALOE ENVIRONNEMENT À  VILLERON 12/31



TITRE 3 -  PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS ET CONDITIONS DE REJET

Article 3.1.1.  Dispositions générales

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre  de  technologies  propres, le  développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte  sélective  et  le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l’efficacité énergétique.
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs limites.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour
l'épuration des effluents.
Les installations de traitement sont correctement entretenues.
Si  une indisponibilité est susceptible de conduire  à un dépassement  des valeurs limites  imposées,  l’exploitant
devra  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  émise  en  réduisant  ou  en  arrêtant  les
installations concernées.
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

Article 3.1.2.  Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets  correspondants  ne présentent  pas de dangers  pour  la santé et  la sécurité  publique .   Les incidents  ayant
entraîné  des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont
consignés dans un registre.

Article 3.1.3.  Odeurs

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Article 3.1.4.  Voies de circulation

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant   prend les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les
envols de poussières et de matières diverses :

- les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  (formes  de  pente,
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en
cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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TITRE 4 -  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

Article 4 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés  au  IV de  l'article  L.  212-1 du code  de  l'environnement.  Elle  respecte  les  dispositions  du schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe.
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations pour
limiter les prélèvements et la consommation d’eau.
Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
annuellement et les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection des
installations classées.  

Article 4.1.2. Protection des eaux d’alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances
dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1.  Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.3  est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.

Article 4.2.2.  Plan des réseaux

Un schéma  de  tous  les  réseaux et  un plan  des  égouts  sont  établis  par  l'exploitant,  régulièrement  mis  à  jour,
notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Ils  sont  tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …),
- les secteurs collectés et les réseaux associés,
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne

ou au milieu).

Article 4.2.3.  Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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Article 4.2.4.  Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  égouts,  éventuellement  par  mélange  avec  d'autres
effluents.

Article 4.2.5.  Isolement avec les milieux

Un système permet  l’isolement  des  réseaux  d’assainissement  de  l'établissement par  rapport  à  l'extérieur.  Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

Article 4.3.1.  Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
• eaux domestiques éventuelles (sanitaires, lavabo associé...) ;
• eaux pluviales, susceptibles d’être polluées ;
• eaux industrielles de lavage.

Article 4.3.2.  Collecte des effluents

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont collectées par les rétentions associées aux aires de stockage et
de manipulation des matières dangereuses visées à l’article 8.4.1.
Ces  aires  de  rétention  sont  fermées  en  fonctionnement  normal,  et  notamment  lors  des  chargements  et
déchargements des véhicules, par des dispositifs d’obturation. Aucune vidange des eaux issues de ces rétentions
vers le décanteur-séparateur d'hydrocarbures n’est possible sans qu’au préalable une vérification de la conformité
des eaux rejetées avec les caractéristiques d’entrée du décanteur-séparateur d'hydrocarbures n’ait  été effectuée.
Lorsque les eaux ne satisfont pas à ces caractéristiques, elles doivent être évacuées comme des déchets. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

Article 4.3.3.  Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La  conception  et  la  performance  des  installations  de  traitement  (ou  de  pré-traitement)  des  effluents  aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou de
l’arrêt des installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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Article 4.3.4.  Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois
par  an.  Ce  nettoyage  consiste  en  la  vidange  des  hydrocarbures  et  des  boues,  et  en  la  vérification  du  bon
fonctionnement de l'obturateur qui est de type vanne manuelle. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées. La justification du bon dimensionnement des dispositifs de traitement des
eaux pluviales est également tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les dispositifs de traitement des eaux pluviales sont équipés d’une alarme de trop-plein. Cette alarme déclenche
un signal optique et sonore dès que la couche d’hydrocarbure atteint la partie supérieure de la sonde.

Article 4.3.5.  Localisation des points de rejet

Article 4.3.5.1. Un seul point de rejet

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d’être polluées aboutit à un point de rejet qui présente les
caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur autorisé
par le présent arrêté

N°1

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Exutoire du rejet
Réseau pluvial de l’établissement voisin (CAMPUS), puis réseau
public (réseau de collecte des eaux pluviales de la ZA La Justice)

Traitement avant rejet dans le réseau Décanteur(s)-séparateur(s) d’hydrocarbures
Milieu  naturel  récepteur  ou  station  de
traitement collective

Bassin de la zone d’activité La Justice

Tout autre rejet d’eaux (eaux de lavage, eaux sanitaires, …) est interdit dans le réseau. S’il devait en être produite,
elles seraient évacuées en déchets.

Article 4.3.5.2. Encadrement des rejets

Les paramètres des effluents du point de rejet N°1 doivent respecter les valeurs limites les plus contraignantes
parmi : 

• celles de l’arrêté ministériel  du 2 février  1998 modifié relatif  aux prélèvements et à la consommation
d’eau  ainsi  qu’aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement,

• celles du présent arrêté préfectoral, et notamment celles de l’article 4.3.9 ;
• celles  de  la  convention  de  rejet  établie  entre  ALOE  ENVIRONNEMENT  et  l’établissement  voisin

(CAMPUS) ;  lorsque  cette  convention  est  modifiée,  l’exploitant  envoie  une  copie  à  l’inspection  des
installations classées ;

Article 4.3.6.  Aménagement et équipement des ouvrages de rejet

Article 4.3.6.1.  Aménagement des points de prélèvement et sections de mesure

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.

Les agents  des services  publics,  notamment  les inspecteurs  de l’environnement,  doivent  avoir  libre  accès aux
dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y
soit  pas  sensiblement  ralentie  par  des  seuils  ou  obstacles  situés  à  l'aval  et  que  l'effluent  soit  suffisamment
homogène.

Article 4.3.6.2. Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

Article 4.3.7. Inventaire et caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Article 4.3.7.1. Inventaire

L'exploitant établit et tient à jour, dans le cadre du système de management environnemental, un inventaire des
flux d'effluents aqueux, comprenant les informations, proportionnées à la taille de l'installation, aux activités mises
en œuvre ainsi qu'à la nature et à la quantité des déchets réceptionnés et traités, suivantes :
1. Des informations sur les caractéristiques des déchets à traiter et sur les procédés de traitement, y compris :
a) Des schémas simplifiés des procédés, montrant l'origine des émissions ;
b)  Des descriptions  des  techniques  intégrées  aux procédés  et  du traitement  des  effluents  aqueux/gazeux  à  la
source, avec indication de leurs performances ;
2. Des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents aqueux, qui comprennent au moins :
a) Les valeurs moyennes et la variabilité du débit, du pH, de la température et de la conductivité ;
b) Les valeurs moyennes et la variabilité des concentrations et des flux des substances pertinentes (en particulier
pour les métaux et les micropolluants) ;
c) Les données relatives à la biodégradabilité.

Article 4.3.7.2.  Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables  qui,  directement  ou indirectement,  sont  susceptibles  d'entraver  le  bon fonctionnement  des
ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- température : < 30 °C,
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline),
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de

mélange inférieure à 100 mg Pt/l,

Article 4.3.8.  Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires interne à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées
issues  des  activités  ou  sortant  des  ouvrages  d’épuration  interne  vers  les  traitements  appropriés  avant  d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.
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Article 4.3.9.  Valeurs limites d’émission

Les  eaux  pluviales  susceptibles  d’être  polluées  sont  collectées  et  traitées  par  un  ou  plusieurs  séparateur(s)
hydrocarbure(s), avant rejet dans le réseau de collecte. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet dans le milieu récepteur considéré (point N°1 mentionné à l’article
4.3.5), les valeurs limites en concentration ci-dessous définies. 

Paramètre :
Valeur à atteindre
avant rejet (mg/l)

Périodicité de la
mesure

DCO 120

Semestrielle

DBO 20

Hydrocarbures totaux 5

MES 35

Indice phénol 0,2

Azote global (N total) 25

Métaux lourds (Cr, Cu, Ni, Pb, Zn) 1

Annuelle
Métaux lourds très toxiques

As 0,05

Hg < 0,1

Cd <  0,05

Cr (VI) < 0,4 

Les résultats d’analyse des paramètres cités à cet article sont tenus à la disposition de l’inspection des installations
classées. 

Article 4.3.10. Valeur limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément au règlement en vigueur.
 

CHAPITRE 4.4 GESTION DES PIÉZOMÈTRES

Un piézomètre étant présent sur le site, celui-ci fait l’objet d’une gestion et d’une protection conforme à la norme
NF X10-999. Il fait notamment l’objet d’une protection vis-à-vis des eaux superficielles, d’une protection de la
tête de forage, d’une protection contre les eaux de remontées artésiennes et d’une protection contre la corrosion. 

Afin d’éviter l’introduction d’objets divers, de substances ou des actes de vandalismes, il est indispensable de
verrouiller les protections en tête de forage de telle sorte qu’elles ne puissent être ouvertes sans l’aide d’une clé ou
d’un outil spécial. 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1.  Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour : 

- en priorité,  prévenir  et  réduire  la  production  et  la  nocivité  des  déchets,  notamment  en  agissant  sur  la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation ;
d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine,  et  des  conditions  techniques  et  économiques.  L’exploitant  tient  alors  les  justifications  nécessaires  à
disposition de l’inspection des installations classées.

Article 5.1.2.  Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant  pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes
et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et la récupération des eaux
météoriques souillées.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités mentionnées à l’article 1.5.2. 

Article 5.1.3.  Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.  511-1 et
L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.4.  Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des
informations  du  registre  est  fixé  en  référence  à  l’arrêté  du  29  février  2012  fixant  le  contenu  des  registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R.
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées.
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets.
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE 6.1 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les règles d'étiquetage sont, de manière générale, définies par le règlement n°1272/2008, dit CLP.

Les  réservoirs  de  stockage  et  autre  emballages  portent  en  caractères  très  lisibles  le  nom  des  substances  et
mélanges, et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP  ou le cas
échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.
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TITRE 7  PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS
ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7.1.1.  Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques  annexées  à  la  circulaire  du  23  juillet  1986  relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 7.1.2.  Véhicules et engins

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à  l’intérieur  de
l’établissement,  et  susceptibles de constituer  une gêne pour le voisinage,  sont  conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

Article 7.1.3.  Appareils de communication

L’usage de tout appareil  de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant
pour le voisinage est interdit  sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 7.2.1.  Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée

(incluant le bruit de
l’établissement)

Emergence admissible pour la période
allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et

jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 

22 h à 7 h, ainsi que les dimanches
et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et
inférieur ou égal à 45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Article 7.2.2.  Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES
PERIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PERIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)
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Article 7.2.3. Surveillance des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée six mois au maximum après la mise en service de
l’installation.  Les mesures  sont  effectuées  selon la  méthode définie  en annexe  de l'arrêté  du 23 janvier  1997
modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection
de l'environnement. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une semaine au moins.

Une mesure du niveau de bruit  et de l’émergence est effectuée au minimum tous les 5 ans par un organisme
qualifié.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.
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TITRE 8 -  PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS

Article 8.1.1.  Localisation des risques

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des  caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement. 
L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

Article 8.1.2. État des stocks de produits dangereux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données
sécurité. 
L’exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité de produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. 

Article 8.1.3.  Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et  de poussières.  Le matériel  de nettoyage est adapté  aux risques  présentés  par les
produits et poussières.

Article 8.1.4.  Contrôle des accès 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée.
Une surveillance est assurée en permanence (vidéosurveillance, ...).

Article 8.1.5.  Circulation dans l’établissement

L'exploitant  fixe  les  règles  de  circulation  applicables  à  l'intérieur  de  l'établissement.  Elles  sont  portées  à  la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Afin de limiter  le risque de collision des camions avec les réservoirs,  la piste sur laquelle se positionnent les
camions est distante de 5 mètres des réservoirs.  Les petits porteurs qui collectent les huiles se positionnent en
marche avant. Les camions venant récupérer les huiles achetées se positionneront en marche arrière. 
De plus, la cuvette de rétention associée aux cuves de stockage des huiles usagées est protégée contre les heurts de
véhicules, par exemple au moyen de plots en béton de 0,5 mètre de hauteur ou tout autre dispositif d’efficacité
équivalente.

Article 8.1.6.  Étude de dangers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.
L’exploitant  met  en  œuvre  l’ensemble  des  mesures  d’organisation  et  de  formation  ainsi  que  les  procédures
mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Article 8.2.1.  Comportement au feu

En cas d’incendie,  afin de limiter  les effets  thermiques en dehors des limites  de propriété,  u n mur coupe feu
REI 120 (coupe-feu degré deux heures) est installé le long de la limite de propriété au sud-ouest, sur une hauteur
de 3 m et sur une longueur de 14 m minimum.
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Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection
des installations classées.

Article 8.2.2.  Intervention des services de secours

Article 8.2.2.1.  Accessibilité

L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment  l’intervention  des
services d’incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant  la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.

Article 8.2.3.  Moyens de lutte contre l'incendie

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- une couverture anti-feu aisément accessible ;
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans

les  lieux  présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement
accessibles, dont au moins un extincteur 50 kg sur roue à poudre type ABC près de la zone de dépotage et
un extincteur 2 kg à CO2 placé à proximité immédiate du tableau électrique. Les agents d'extinction doivent
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un
diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l’installation se
trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 120 mètres cubes par
heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux
normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les
appareils  sont  distants  entre  eux  de  150  mètres  maximum  (les  distances  sont  mesurées  par  les  voies
praticables aux engins d’incendie et de secours). A défaut d’appareils incendie suffisants, une réserve d’eau
permettant  d’atteindre  le  débit  précité  est  accessible  en  toutes  circonstances  et  à  une  distance  de
l’installation  ayant  recueilli  l’avis  des  services  départementaux  d’incendie  et  de  secours.  Cette  réserve
dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie
et de secours de s’alimenter. L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des
débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage ;

- d’une réserve d’au moins 100 L de produits absorbants à proximité des réservoirs ;

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de
l’installation  et  notamment  en  période  de  gel.  L’exploitant  s’assure  de  la  vérification  périodique  et  de  la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

Article 8.2.4. Plan d’intervention

Un plan  d’intervention  contre  l’incendie  est  établi  par  l’exploitant  en  accord  avec  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours notamment sur la base des risques et moyens d’intervention nécessaires. Ce plan est mis
à jour en tant que de besoin et notamment à chaque modification notable. Un exemplaire du plan d’intervention est
disponible en permanence sur le site. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

Article 8.3.1.  Installations électriques

L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  justifiant  que  ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur.
Les  installations  électriques  sont  entretenues  en  bon  état  et  contrôlées  après  leur  installation  ou  suite  à
modification.  Elles sont contrôlées périodiquement  par une personne compétente, conformément aux dispositions
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de la section  5 du chapitre  VI  du titre  II  du livre  II  de la  quatrième partie  du code du travail  relatives  à la
vérification des installations électriques.
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail.
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Article 8.3.2.  Protection contre la foudre

Les installations respectent les dispositions de la section III de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la
prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumise
à autorisation.

Article 8.3.3.  Prévention des risques liés au vieillissement de certains équipements

L'exploitant réalise un état initial de la tuyauterie et des deux réservoirs de 100 m 3 à partir du dossier d'origine ou
reconstitué de cet équipement, de ses caractéristiques de construction (matériau, code ou norme de construction,
revêtement éventuel) et de l'historique des interventions réalisées sur la tuyauterie (contrôle initial, inspections,
contrôles non destructifs, maintenances et réparations éventuelles), lorsque ces informations existent.

A l'issue de cet état initial, l'exploitant élabore et met en œuvre un programme d'inspection de la tuyauterie et des
deux réservoirs de 100 m3.

L'état initial, le programme d'inspection et le plan d'inspection sont établis soit selon les recommandations d'un des
guides professionnels mentionnés à l'article 8 de l’arrêté du 4 octobre 2010, relatif à la prévention des risques
accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, soit
selon une méthodologie développée par l'exploitant pour laquelle le préfet peut exiger une analyse critique par un
organisme extérieur expert choisi par l'exploitant en accord avec l'administration.

L'état initial et le programme d'inspection sont réalisés au plus tard douze mois après la date de mise en service. 

Pour chaque équipement pour lequel un plan d'inspection et de surveillance est mis en place, l'exploitant élabore
un dossier contenant :

- l'état initial de l'équipement ;
- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, fréquence,

méthodes, etc.) et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des
résultats,  critères  de  déclenchement  d'actions  correctives  de  réparation  ou  de  remplacement,  etc.).  Ces
éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant
par simple référence aux parties du guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement
sur la base desquelles ils ont été établis ;

- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles ;
- les interventions éventuellement menées.

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Lorsque  les documents  mentionnés  ci-dessus  sont  établis  sur  la base d'un guide professionnel  reconnu par le
ministre chargé de l'environnement, les révisions du guide sont prises en compte par l'exploitant dans le délai fixé
par ces révisions.

De surcroît, l’exploitant réalise un contrôle visuel des deux réservoirs de 100 m 3 au moins une fois par an. Ce
contrôle visuel fait l’objet d’un enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Article 8.3.4.  Prévention des risques liés au débordement

Les  deux  réservoirs  fixes  de  100  m3 sont  munis  de  jauges  de  niveau.  Ils  sont  équipés  de  limiteurs  de
remplissage à 90 %. De plus, ils sont installés dans une rétention répondant aux dispositions de l’article 8.4.

Le poste de chargement est équipé d’un arrêt coup de poing.
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Le bras de chargement est équipé d’un système « homme mort » qui permet le repositionnement automatique
des manettes et la fermeture du clapet d’alimentation.

Des consignes  de chargement  et  déchargement  sont  affichées  sur le site  de manière  visible.  Le personnel
intervenant  sur  le  site  fait  l’objet  d’une  formation  sur  ces  consignes.  Les  attestations  de  formation  sont
tenues à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les mesures et équipements de prévention des risques liés au débordement cités ci-dessus font l’objet d’une
vérification  et/ou  d’un  entretien  régulier.  L’exploitant  doit  définir  les  périodicités  de  vérification  et/ou
d’entretien. Les vérifications et entretiens effectués sont enregistrés sur un registre tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 8.4.1. Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Les deux réservoirs aériens double parois de 100 m3 utilisés pour le stockage des huiles usagées sont placés sur
une rétention commune d’un volume minimum de 134 m3. 

II.  La capacité  de rétention  est  étanche aux produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste  à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
L’étanchéité  du  (ou  des)  réservoir(s)  associé(s)  est  conçue  pour  pouvoir  être  contrôlée  à  tout  moment,  sauf
impossibilité technique justifiée par l’exploitant.
Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.
Les eaux de pluie et  les  produits  récupérés  en cas d'accident  ne peuvent  être  rejetés  que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

III. Le sol des aires de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
matières répandues accidentellement.

IV. Les aires de chargement et de déchargement des huiles usagées sont étanches et conçues pour recueillir tout
déversement accidentel. L’exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la suffisance du volume de rétention
associé.
Ces aires de chargement et de déchargement sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.
Les eaux de pluie et  les  produits  récupérés  en cas d'accident  ne peuvent  être  rejetés  que dans des conditions
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

V.  L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  des  documents  permettant  de
justifier avec exactitude tous les volumes de rétention présents dans l’établissement, notamment le volume de la
rétention associée aux deux réservoirs de 100 m3et le volume de la rétention associée aux aires de chargement et
de déchargement des huiles usagées.

VI. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts,
des cours d’eau ou du milieu naturel. 

VII. L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens
mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de
l'inspection des installations classées les éléments justificatifs.
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L’exploitant  réalise  régulièrement  un  contrôle  visuel  des  dispositifs  de  rétention,  et  au  moins  une  fois  par
trimestre. 
Les vérifications et les opérations d’entretien des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

Article 8.5.1.  Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.
Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

Article 8.5.2.  Travaux

Dans les parties de l’installation recensées à l’article  8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque,  les
travaux  de  réparation  ou  d'aménagement  ne  peuvent  être  effectués  qu'après  délivrance  d'un  « permis
d’intervention », pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur, et éventuellement d'un « permis de
feu »,  pour une intervention avec source de chaleur ou flamme,  et en respectant une consigne particulière. Ces
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Article 8.5.3.  Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte  contre  l’incendie  mis  en  place  ainsi  que  des  éventuelles  installations  électriques  et  de  chauffage,
conformément aux référentiels en vigueur.
Les  vérifications  périodiques  de  ces  matériels  sont  enregistrées  sur  un  registre  sur  lequel  sont  également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

Article 8.5.4.  Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour, affichées dans les
lieux  fréquentés  par  le  personnel,  et  en  particulier  ces  consignes  sont  aisément  lisibles  depuis  les  points  de
chargement et déchargements des huiles usagées. 
Ces consignes indiquent notamment :

- les  contrôles  à  effectuer,  en  marche  normale  et  à  la  suite  d'un  arrêt  pour  travaux  de  modification  ou
d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté,

- l'interdiction d'apporter  du feu sous une forme quelconque,  notamment  l’interdiction de fumer dans les
zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion,

- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre,
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation,
- les  conditions  de conservation  et  de  stockage  des  produits,  notamment  les  précautions  à  prendre  pour

l’emploi et le stockage de produits incompatibles,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  tuyauterie  contenant  des  substances

dangereuses,
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc.,
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- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

Les deux cuves de 100 m3 comportent un marquage contenant la nature et le volume des produits stockés. Ce
marquage est conforme au règlement CLP et à la réglementation en vigueur. 

Article 8.5.5. Opérations de manutention et transfert

L'exploitant instaure des procédures de manutention et de transfert concernant la manutention des déchets et leur
transfert depuis les camions de livraisons vers les cuves de stockage. Ces procédures décrivent les opérations de
manutention et de transfert des déchets et indiquent que :

• elles sont validées avant exécution ;
• elles  sont  exécutées  par  un  personnel  compétent,  y  compris  s’agissant  du  personnel  d'une  entreprise

extérieure ;
• leur bonne exécution est vérifiée ensuite.

Ces procédures précisent les mesures prises pour éviter, détecter ou atténuer les déversements accidentels. Compte
tenu que l'installation procède à des mélanges de déchets (huiles d’origines différentes), l'exploitant met en place
des dispositions de prévention et de réduction des émissions et des réactions liées au mélange.
Les procédures de manutention et de transfert sont fondées sur les risques associés et prennent en considération le
retour d’expérience, la probabilité de survenue d'accidents et d'incidents et leur incidence sur l'environnement.
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TITRE 9 -  CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONDITIONS DE RAMASSAGE DES 
HUILES USAGÉES – OBLIGATIONS DU RAMASSEUR AGRÉÉ

Article 9.1.1. Limites géographiques du ramassage 

La zone de ramassage des huiles usagées est le département du Val d'Oise (95), de la Seine-et-Marne (77), des
Hauts-de-Seine (92), de la Seine-Saint-Denis (93), des Yvelines (78), de l'Eure (27), de l'Oise (60), de l’Essone (91) et
du Val-de-Marne (94).. 

L'exploitant doit être agréé pour chaque département où il collecte les huiles usagées. 
Le présent arrêté préfectoral ne vaut pas agrément au titre de l'article R. 543-9 du code de l'environnement. 

Article 9.1.2. Retrait d’agrément

En cas de retrait de l'agrément, le ramasseur est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller à ce que
les  huiles  usagées  dont  il  est  détenteur  ne  provoquent  aucune  nuisance,  s'assurer  de  la  surveillance  de  ses
installations  dans  le  cadre  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  et  de  faire  procéder  à
l'élimination des huiles usagées par une installation agréée dans le délai le plus bref.

Article 9.1.3. Expiration de la validité de l’agrément

Six mois avant l'expiration de la validité de l'agrément, s’il souhaite le renouvellement d’agrément, le titulaire de
l'agrément transmet au préfet un dossier de demande comprenant les éléments suivants : 

- un  engagement  sur  le  respect  des  obligations  mises  à  la  charge  du  ramasseur  agréé,  mentionnant,
notamment, l'enlèvement de tout lot supérieur à 600 litres ;

- une fiche de renseignements sur l'entreprise. Elle comporte toutes les indications sur la structure juridique et
financière, sur les activités antérieures (en particulier, dans le cas où l'activité objet de l'agrément a déjà été
pratiquée, les tonnages collectés livrés aux éliminateurs agréés, la ou les zones de ramassage et le chiffre
d'affaires des deux dernières années) et les autres activités dans le domaine des déchets ;

- une fiche de renseignements sur les moyens mis en oeuvre pour le ramassage et le stockage des huiles
usagées. Cette fiche précise notamment :

- l'effectif et le statut du personnel affecté à cette tâche ;
- le nombre et les caractéristiques des véhicules utilisés pour la collecte ;
- le volume, l'adresse et les autres caractéristiques des installations de stockage ;
- les caractéristiques du fichier clientèle existant ou envisagé ;
- les moyens de prospection existants ou envisagés ;
- une fiche de prévisions d'exploitation quantitative et économique établie sur cinq ans.

Article 9.1.4. Obligations du ramasseur agréé

Article 9.1.4.1. Collecte des huiles usagées

Le ramasseur agréé procède sur sa zone d'agrément à l'enlèvement des huiles usagées et affiche, le cas échéant, les
conditions financières de la reprise, établies en tenant compte notamment des différences de qualité des huiles
collectées. Il tient à jour un registre des prix de reprise pratiqués.

Le  ramasseur  agréé  doit  procéder  dans  un  délai  de  quinze  jours  à  l'enlèvement  de  tout  lot  d'huiles  usagées
supérieur à 600 litres qui lui est proposé. Tout enlèvement d'un lot d'huiles usagées donne lieu à l'établissement
d'un bon d'enlèvement  par  le ramasseur,  qui  le remet  au détenteur.  Ce bon d'enlèvement  doit  mentionner  les
quantités, la qualité des huiles collectées et le cas échéant, le prix de reprise.
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En aucun cas, il ne pourra être exigé du détenteur une rétribution pour l'enlèvement des huiles qui ne contiennent
pas plus de 5 % d'eau pour les qualités "moteurs".

Lors  de  tout  enlèvement,  le  ramasseur  doit  procéder  contradictoirement  à  un  double  échantillonnage  avant
mélange avec tout autre lot en vue notamment de la détection des polychlorobiphényles. Conformément à l’article
1.2.3, les huiles contenant des PCB ne peuvent pas être acceptées sur le site. 

L'un  des  échantillons  est  remis  au  détenteur.  L'autre  échantillon  doit  être  conservé  sur  le  site  d’ALOE
ENVIRONNEMENT jusqu'au traitement du chargement correspondant. 

Le bon d'enlèvement remis au détenteur doit être paraphé par celui-ci et indiquer qu'un échantillon lui a été remis.

Article 9.1.4.2. Cession des huiles usagées

Le ramasseur agréé doit livrer les huiles usagées collectées à des éliminateurs agréés ou munis d'une autorisation
obtenue dans un autre Etat membre de la Communauté européenne en application des dispositions de l'article 6 de
la directive 75/439/CEE modifiée,  ou à un ramasseur autorisé dans un autre Etat  membre de la Communauté
économique européenne  en application de l'article  5 de cette  même directive,  à l'exception des huiles  claires
lorsqu'elles sont destinées à un réemploi en l'état.

Les  contrats  conclus  entre  les  ramasseurs  et  les  éliminateurs  sont  communiqués  dans  les  meilleurs  délais  à
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et à sa demande à  l’inspection des installations classées.

Article 9.1.4.3. Fourniture d'informations

Le ramasseur agréé doit faire parvenir tous les mois à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie les
renseignements sur son activité : tonnages collectés par lui-même ou les tiers contractants, avec indication des
détenteurs et, le cas échéant, des prix de reprise ou conditions financières de cette dernière, tonnages livrés aux
éliminateurs ou aux acheteurs dans le cas des huiles claires destinées à un réemploi en l'état, avec indication de
ceux-ci et des prix de cession-départ.
Ces renseignements sont également tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.2  REGISTRE DES DECHETS

L’exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés toutes les quantités d’huiles usagées entrantes et
sortantes,  conformément  à l’arrêté  du 31 mai 2021 fixant  le contenu des registres  déchets,  terres  excavées  et
sédiments mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l'environnement.
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TITRE 10 -  SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET LEURS EFFETS

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE

Article 10.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin  de maîtriser  les  émissions  de ses  installations  et  de suivre  leurs  effets  sur  l’environnement,  l’exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. Ce document reprend notamment
les valeurs limites d’émissions de l’article 4.3.9. 

Article 10.1.2. Mesures comparatives

Outre  les  mesures  auxquelles  il  procède  sous  sa  responsabilité,  afin  de  s'assurer  du  bon fonctionnement  des
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive),  l'exploitant  fait  procéder  à  des  mesures  comparatives,  selon  des  procédures  normalisées  lorsqu’elles
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures  sont  réalisées  sans  préjudice  des  mesures  de contrôle  réalisées  par  l’inspection  des  installations
classées  en  application  des  dispositions  des  articles  L.  514-5  et  L.  514-8  du  code  de  l’environnement.
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser
des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais
de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant.  Les contrôles inopinés exécutés à la demande de
l'inspection  des  installations  classées  peuvent,  avec  l'accord  de  cette  dernière,  se  substituer  aux  mesures
comparatives. 

Article 10.1.3. Surveillance des eaux pluviales

L’exploitant  réalise  une surveillance des  rejets  d’eaux pluviales  telles que prescrit  à l’article  4.3.9 du présent
arrêté. 

Article 10.1.4. Surveillance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans par un organisme qualifié tel que prescrit  à
l’article 7.2.3 du présent arrêté.

Une première mesure de la situation acoustique est effectuée au plus tard dans les 6 mois après la mise en service
de l’installation. 

CHAPITRE 10.2 DÉCLARATION

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non
dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des
émissions polluantes et des déchets.
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